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Verbandsmitteilungen des VSE
Communications de l'UCS

Meisterprüfung
Die nächsten Meisterprüfungen für Elektroinstallateure

finden im Frühjahr 1985 statt. Für die Prüfungen gilt das
Meisterprüfungsreglement vom 1. September 1969 und der Nachtrag vom
17. Mai 1983.

Die Prüfungsgebühr beträgt neu Fr. 700.- plus Materialkostenanteil

gemäss Art. 17.

Es wollen sich nur Kandidaten anmelden, die auch wirklich an
den Prüfungen teilzunehmen wünschen und die Praxis gemäss
Meisterprüfungsreglement Art. 1 lc erfüllen. Anmeldungen für spätere
Prüfungen können nicht entgegengenommen werden.

Anmeldeformulare und Reglemente werden auf Wunsch vom
Zentralsekretariat des Verbandes Schweizerischer Elektro-Installa-
tionsfirmen, VSEI, Splügenstrasse 6, Postfach, 8027 Zürich, Telefon

01/201 72 66, zugestellt.
Die Anmeldung hat in der Zeit vom 1. bis 15. September 1984

an die oben erwähnte Adresse zu erfolgen, unter Beilage folgender
Unterlagen:

1 Anmeldeformular (vollständig ausgefüllt)
1 Lebenslauf (datiert und unterzeichnet)
1 Leumundszeugnis neueren Datums
1 Lehrabschlusszeugnis

sämtliche Arbeitsausweise
eventuell Diplome.

Mangelhafte oder verspätet eingehende Anmeldungen können
nicht mehr berücksichtigt werden.

Anfragen betreffend die Einteilung bitten wir zu unterlassen;
die Interessenten werden von uns etwa 1 Monat nach Ablauf der
Anmeldefrist benachrichtigt.

Meisterprüfungskommission VSEI/VSE

Examens de maîtrise

Les prochains examens de maîtrise pour installateurs-électriciens

auront lieu au printemps 1985. Ils se conforment au Règlement

des examens de maîtrise dans la profession d'installateur-
électricien du 1er septembre 1969 y inclus le supplément du 17 mai
1983.

La nouvelle taxe d'examen est de frs 700.- plus une participation

aux frais du matériel selon l'art. 17 du Règlement des examens
de maîtrise.

Nous prions les intéressés de s'inscrire uniquement s'ils ont
effectivement l'intention de participer à ces examens et s'ils remplissent les
conditions d'admission selon le Règlement des examens de maîtrise
dans la profession d'installateur-électricien, art. 11c. L'inscription
concerne uniquement les examens du printemps 1985 et ne peut
être prise en considération pour des examens ultérieurs.

Les formules d'inscription et les Règlements des examens de
maîtrise sont envoyés sur demande par l'USIE, Secrétariat central,
case postale, 8027 Zurich, téléphone 01/201 72 66.

Le délai d'inscription court du 1 " au 15 septembre 1984. Les
inscriptions sont à adresser à l'USIE (voir plus haut) et doivent être
accompagnées des pièces suivantes:

1 formule d'inscription dûment remplie
1 curriculum vitae, daté et signé
1 certificat de bonne vie et mœurs récent
1 certificat de capacité

toutes les attestations de travail
éventuellement diplômes.

Des inscriptions incomplètes ou arrivant trop tard ne pourront être
prises en considération.

Nous prions les candidats de s'abstenir de demandes téléphoniques

concernant leur admission à l'examen; ils en seront informés
par notre secrétariat un mois environ après expiration du délai
d'inscription. Commission des examens de maîtrise USIE/UCS

Kommission für Elektrizitätstarife
Am 18. April 1984 fand die erste Sitzung der Kommission unter

ihrem neuen Präsidenten, Herrn R. Wintz, Vizedirektor der
Compagnie Vaudoise d'Electricité, statt.

Haupttraktandum war die Genehmigung des Berichtes einer
Arbeitsgruppe, die die tarifarischen Möglichkeiten des Einsatzes
des von der Landis & Gyr entwickelten elektronischen EKC-Lei-
stungs-Messgerätes geprüft hat. Die Auswertung der umfangreichen

Testmessungen in über 100 Elektrizitätswerken hat ergeben,
dass die negativen Aspekte die positiven eher überwiegen, so dass
die Kommission einem Einsatz dieses Messgerätes zur kontinuierlichen

Leistungsmittelwertmessung zu Verrechnungszwecken skeptisch

gegenübersteht. Der Bericht der Arbeitsgruppe kann zum
Preise von Fr. 12.- beim VSE-Sekretariat bezogen werden.

Weiter wurde die Kommission über den Stand der Arbeiten der
Arbeitsgruppe «Aktuelle Tariffragen» orientiert. Diese Gruppe
nimmt Stellung zu einzelnen Tarifproblemen, die an VSE-Tarifkur-
sen diskutiert worden sind. Der Schlussbericht dürfte an der nächsten

Kommissionssitzung vorliegen.
Abschliessend wurde der zurückgetretene Vorsitzende der

Kommission, Herr F. Hofer, Direktor der Bernischen Kraftwerke
AG, für seine langjährige Tätigkeit in der Kommission, davon über
10 Jahre als Präsident, geehrt. In die Präsidialzeit von Herrn Hofer
fällt u.a. die Ausarbeitung von rund 20 Berichten und Empfehlungen

des VSE. Mz

Commission pour les tarifs d'énergie électrique

Le 18 avril 1984 a eu lieu la première réunion de la commission
sous la direction de son nouveau président, Monsieur R. Wintz,
sous-directeur à la Compagnie Vaudoise d'Electricité.

L'ordre du jour principal était l'acceptation du rapport d'un
groupe de travail ayant contrôlé les possibilités tarifaires de l'utilisation

de l'appareil EKC de mesure électronique de la puissance,
mis au point par la Sté Landis & Gyr. L'exploitation des
nombreuses mesures de contrôle effectuées dans plus de 100 entreprises
d'électricité a montré que les aspects négatifs prédominaient plutôt
sur les aspects positifs. De ce fait, la commission est sceptique
quant à l'emploi de cet appareil pour mesurer, de manière continue,

la valeur moyenne de la puissance pour la facturation. Le
rapport du groupe de travail, qui n'existe qu'en allemand, peut être
obtenu au Secrétariat de l'UCS. Son prix s'élève à Fr. 12.-.

Par ailleurs, la commission a été informée sur la situation des

travaux du groupe «Questions tarifaires actuelles». Ce groupe
prend position vis-à-vis de problèmes tarifaires particuliers ayant
été discutés durant les cours de l'UCS sur la tarification. Le rapport
final devrait être présenté lors de la prochaine réunion de la
commission.

Ensuite, il a été rendu honneur à Monsieur F. Hofer, directeur
des Forces Motrices Bernoises SA et président démissionnaire de la
commission, pour sa longue activité au sein de la commission, dont
il a été le président pendant plus de 10 ans. Durant la présidence de
Monsieur Hofer, quelque 20 rapports et recommandations de
l'UCS ont, entre autres, été élaborés. Mz
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